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ANNEXE 20-A 

 

Partie A 

 

Indications géographiques identifiant un produit comme étant originaire de l'Union 

européenne 

 

Indications 

Translittération 
(à titre 

informatif 
seulement) 

Catégorie de produits 

Lieu d'origine 
(territoire, 
région ou 
localité) 

České pivo  bière République 
tchèque 

Žatecký Chmel  houblon  République 
tchèque 

Hopfen aus der Hallertau  houblon Allemagne 

Nürnberger Bratwürste**  viandes fraîches, congelées et 
transformées Allemagne 

Nürnberger 
Rostbratwürste  viandes fraîches, congelées et 

transformées Allemagne 

Schwarzwälder Schinken  viandes fraîches, congelées et 
transformées Allemagne 

Aachener Printen  produits de confiserie et de 
boulangerie  Allemagne 

Nürnberger Lebkuchen  produits de confiserie et de 
boulangerie  Allemagne 

Lübecker Marzipan  produits de confiserie et de 
boulangerie  Allemagne 

Bremer Klaben  produits de confiserie et de 
boulangerie Allemagne 

Hessischer Handkäse  fromages Allemagne 
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Indications 

Translittération 
(à titre 

informatif 
seulement) 

Catégorie de produits 

Lieu d'origine 
(territoire, 
région ou 
localité) 

Hessischer Handkäs  fromages Allemagne 

Tettnanger Hopfen  houblon Allemagne 

Spreewälder Gurken  produits de légumes frais et 
transformés Allemagne 

Danablu  fromages Danemark 

Ελιά Καλαμάτας  Elia Kalamatas olives de table et transformées Grèce 

Μαστίχα Χίου  Masticha Chiou gommes et résines naturelles Grèce 

Φέτα* Feta fromages Grèce 

Ελαιόλαδο Καλαμάτας  Kalamata olive 
oil 

huiles végétales et graisses 
animales Grèce 

Ελαιόλαδο Κολυμβάρι 
Χανίων Κρήτης  

Kolymvari 
Chanion Kritis 
Olive Oil 

huiles végétales et graisses 
animales Grèce 

Ελαιόλαδο Σητείας 
Λασιθίου Κρήτης  

Sitia Lasithiou 
Kritis Olive oil 

huiles végétales et graisses 
animales Grèce 

Ελαιόλαδο Λακωνία  Olive Oil Lakonia huiles végétales et graisses 
animales Grèce 

Κρόκος Κοζάνης  Krokos Kozanis épices Grèce 

Κεφαλογραβιέρα  Kefalograviera fromages Grèce 

Γραβιέρα Κρήτης  Graviera Kritis fromages Grèce 

Γραβιέρα Νάξου  Graviera Naxou fromages Grèce 

Μανούρι  Manouri fromages Grèce 

Κασέρι  Kasseri fromages Grèce 

Φασόλια Γίγαντες 
Ελέφαντες Καστοριάς  

Fassolia Gigantes 
Elefantes 
Kastorias 

produits de légumes frais et 
transformés Grèce 
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Indications 

Translittération 
(à titre 

informatif 
seulement) 

Catégorie de produits 

Lieu d'origine 
(territoire, 
région ou 
localité) 

Φασόλια Γίγαντες 
Ελέφαντες Πρεσπών 
Φλώρινας 

Fassolia Gigantes 
Elefantes Prespon 
Florinas 

produits de légumes frais et transformés Grèce 

Κονσερβολιά Αμφίσσης Konservolia 
Amfissis olives de table et transformées Grèce 

Λουκούμι Γεροσκήπου Loukoumi 
Geroskipou produits de confiserie et de boulangerie  Chypre 

Baena  huiles végétales et graisses animales Espagne 

Sierra Mágina  huiles végétales et graisses animales Espagne 

Aceite del Baix 
Ebre-Montsía   huiles végétales et graisses animales Espagne 

Oli del Baix Ebre-Montsía  huiles végétales et graisses animales Espagne 

Aceite del Bajo Aragón  huiles végétales et graisses animales Espagne 

Antequera  huiles végétales et graisses animales Espagne 

Priego de Córdoba  huiles végétales et graisses animales Espagne 

Sierra de Cádiz  huiles végétales et graisses animales Espagne 

Sierra de Segura  huiles végétales et graisses animales Espagne 

Sierra de Cazorla  huiles végétales et graisses animales Espagne 

Siurana  huiles végétales et graisses animales Espagne 

Aceite de Terra Alta   huiles végétales et graisses animales Espagne 

Oli de Terra Alta  huiles végétales et graisses animales Espagne 

Les Garrigues  huiles végétales et graisses animales Espagne 

Estepa  huiles végétales et graisses animales Espagne 
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Indications 

Translittération 
(à titre 

informatif 
seulement) 

Catégorie de produits 

Lieu d'origine 
(territoire, 
région ou 
localité) 

Guijuelo  viandes fraîches, congelées et 
transformées  Espagne 

Jamón de Huelva  viandes fraîches, congelées et 
transformées Espagne 

Jamón de Teruel  viandes fraîches, congelées et 
transformées  Espagne 

Salchichón de Vic   viandes fraîches, congelées et 
transformées  Espagne 

Llonganissa de Vic  viandes fraîches, congelées et 
transformées Espagne 

Mahón-Menorca  fromages Espagne 

Queso Manchego  fromages Espagne 

Cítricos Valencianos  fruits et noix frais et transformés Espagne 

Cîtrics Valancians  fruits et noix frais et transformés Espagne 

Jijona  produits de confiserie et de 
boulangerie  Espagne 

Turrón de Alicante  produits de confiserie et de 
boulangerie  Espagne 

Azafrán de la Mancha  épices Espagne 

Comté  fromages France 

Reblochon   fromages France 

Reblochon de Savoie  fromages France 
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Indications 

Translittération 
(à titre 

informatif 
seulement) 

Catégorie de produits 

Lieu d'origine 
(territoire, 
région ou 
localité) 

Roquefort  fromages France 

Camembert de Normandie  fromages France 

Brie de Meaux  fromages France 

Emmental de Savoie  fromages France 

Pruneaux d'Agen   fruits et noix frais et transformés  France 

Pruneaux d'Agen mi-cuits  fruits et noix frais et transformés  France 

Huîtres de 
Marennes-Oléron  produits de poissons frais, 

congelés et transformés  France 

Canards à foie gras du 
Sud-Ouest: Chalosse   viandes fraîches, congelées et 

transformées France 

Canards à foie gras du 
Sud-Ouest: Gascogne   viandes fraîches, congelées et 

transformées  France 

Canards à foie gras du 
Sud-Ouest: Gers   viandes fraîches, congelées et 

transformées France 

Canards à foie gras du 
Sud-Ouest: Landes   viandes fraîches, congelées et 

transformées France 

Canards à foie gras du 
Sud-Ouest: Périgord   viandes fraîches, congelées et 

transformées France 

Canards à foie gras du 
Sud-Ouest: Quercy  viandes fraîches, congelées et 

transformées France 

Jambon de Bayonne***  viandes salées à sec France 

Huile d'olive de 
Haute-Provence  huiles végétales et graisses 

animales France 
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Indications 

Translittération 
(à titre 

informatif 
seulement) 

Catégorie de produits 

Lieu d'origine 
(territoire, 
région ou 
localité) 

Huile essentielle de 
lavande de 
Haute-Provence 

 huiles essentielles France 

Morbier  fromages France 

Epoisses  fromages France 

Beaufort***  fromages France 

Maroilles   fromages France 

Marolles  fromages France 

Munster *  fromages France 

Munster Géromé  fromages France 

Fourme d'Ambert  fromages France 

Abondance  fromages France 

Bleu d'Auvergne  fromages France 

Livarot  fromages France 

Cantal   fromages France 

Fourme de Cantal  fromages France 

Cantalet  fromages France 

Petit Cantal  fromages France 

Tomme de Savoie  fromages France 

Pont - L'Evêque  fromages France 

Neufchâtel  fromages France 

Chabichou du Poitou  fromages France 

Crottin de Chavignol  fromages France 
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Indications 

Translittération 
(à titre 

informatif 
seulement) 

Catégorie de produits 

Lieu d'origine 
(territoire, 
région ou 
localité) 

Saint-Nectaire  fromages France 

Piment d'Espelette  épices France 

Lentille verte du Puy  produits de légumes frais et 
transformés France 

Aceto balsamico 
Tradizionale di Modena  vinaigre Italie 

Aceto balsamico di 
Modena  vinaigre Italie 

Cotechino Modena  viandes fraîches, congelées et 
transformées  Italie 

Zampone Modena  viandes fraîches, congelées et 
transformées Italie 

Bresaola della Valtellina   viandes fraîches, congelées et 
transformées Italie 

Mortadella Bologna  viandes fraîches, congelées et 
transformées Italie 

Prosciutto di Parma  viandes salées à sec Italie 

Prosciutto di S. Daniele  viandes salées à sec Italie 

Prosciutto Toscano  viandes salées à sec Italie 

Prosciutto di Modena  viandes salées à sec Italie 

Provolone Valpadana  fromages Italie 

Taleggio  fromages Italie 

Asiago*  fromages Italie 

Fontina*  fromages Italie 
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Indications 

Translittération 
(à titre 

informatif 
seulement) 

Catégorie de produits 

Lieu d'origine 
(territoire, 
région ou 
localité) 

Gorgonzola*  fromages Italie 

Grana Padano  fromages Italie 

Mozzarella di Bufala 
Campana  fromages Italie 

Parmigiano Reggiano  fromages Italie 

Pecorino Romano  fromages Italie 

Pecorino Sardo  fromages Italie 

Pecorino Toscano  fromages Italie 

Arancia Rossa di Sicilia  fruits et noix frais et transformés Italie 

Cappero di Pantelleria  fruits et noix frais et transformés Italie 

Kiwi Latina  fruits et noix frais et transformés Italie 

Lenticchia di Castelluccio 
di Norcia  produits de légumes frais et 

transformés Italie 

Mela Alto Adige   fruits et noix frais et transformés Italie 

Südtiroler Apfel  fruits et noix frais et transformés Italie 

Pesca e nettarina di 
Romagna  fruits et noix frais et transformés Italie 

Pomodoro di Pachino  produits de légumes frais et 
transformés Italie 
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Indications 

Translittération 
(à titre 

informatif 
seulement) 

Catégorie de produits 

Lieu d'origine 
(territoire, 
région ou 
localité) 

Radicchio Rosso di 
Treviso  produits de légumes frais et 

transformés Italie 

Ricciarelli di Siena  produits de confiserie et de 
boulangerie Italie 

Riso Nano Vialone 
Veronese  céréales Italie 

Speck Alto Adige   viandes fraîches, congelées et 
transformées  Italie 

Südtiroler Markenspeck  viandes fraîches, congelées et 
transformées  Italie 

Südtiroler Speck  viandes fraîches, congelées et 
transformées Italie 

Veneto Valpolicella  huiles végétales et graisses 
animales Italie 

Veneto Euganei e Berici  huiles végétales et graisses 
animales Italie 

Veneto del Grappa  huiles végétales et graisses 
animales Italie 

Culatello di Zibello  viandes fraîches, congelées et 
transformées Italie 

Garda  viandes fraîches, congelées et 
transformées  Italie 

Lardo di Colonnata  viandes fraîches, congelées et 
transformées  Italie 

Szegedi téliszalámi   viandes fraîches, congelées et 
transformées Hongrie 

Szegedi szalámi  viandes fraîches, congelées et 
transformées Hongrie 
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Indications 

Translittération 
(à titre 

informatif 
seulement) 

Catégorie de produits 

Lieu d'origine 
(territoire, 
région ou 
localité) 

Tiroler Speck  viandes fraîches, congelées et 
transformées  Autriche 

Steirischer Kren  produits de légumes frais et 
transformés Autriche 

Steirisches Kürbiskernöl  oléagineux Autriche  

Queijo S. Jorge  fromages Portugal 

Azeite de Moura   huiles végétales et graisses 
animales 

Portugal 
 

Azeites de Trás-os-Montes   huiles végétales et graisses 
animales Portugal 

Azeite do Alentejo 
Interior   huiles végétales et graisses 

animales Portugal 

Azeites da Beira Interior   huiles végétales et graisses 
animales Portugal 

Azeites do Norte 
Alentejano   huiles végétales et graisses 

animales Portugal 

Azeites do Ribatejo   huiles végétales et graisses 
animales Portugal 

Pêra Rocha do Oeste   fruits et noix frais et transformés Portugal 

Ameixa d'Elvas  fruits et noix frais et transformés Portugal 

Ananás dos Açores / S. 
Miguel   fruits et noix frais et transformés Portugal 

Chouriça de carne de 
Vinhais   viandes fraîches, congelées et 

transformées Portugal 

Linguiça de Vinhais  viandes fraîches, congelées et 
transformées Portugal 
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Indications 

Translittération 
(à titre 

informatif 
seulement) 

Catégorie de produits 

Lieu d'origine 
(territoire, 
région ou 
localité) 

Chouriço de Portalegre  viandes fraîches, congelées et 
transformées Portugal 

Presunto de Barrancos  viandes fraîches, congelées et 
transformées Portugal 

Queijo Serra da Estrela  fromages Portugal 

Queijos da Beira Baixa   fromages Portugal 

Queijo de Castelo Branco  fromages Portugal 

Queijo Amarelo da Beira 
Baixa  fromages Portugal 

Queijo Picante da Beira 
Baixa  fromages Portugal 

Salpicão de Vinhais  viandes fraîches, congelées et 
transformées Portugal 

Gouda Holland  fromages Pays-Bas 

Edam Holland  fromages Pays-Bas 

Kalix Löjrom  produits de poissons frais, 
congelés et transformés Suède 

Magiun de prune 
Topoloveni  fruits et noix frais et transformés Roumanie 
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Partie B 

 

Indications géographiques identifiant un produit comme étant originaire du Canada 

 

Indications 
Translittération 

(à titre informatif 
seulement) 

Catégorie de 
produits 

Lieu d'origine 
(territoire, région ou 

localité) 
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ANNEXE 20-B 

 

TERMES VISÉS AUX ARTICLES 20.21.11 ET 20.21.12 

 

Partie A 

 

Valencia Orange 

Orange Valencia 

Valencia 

Black Forest Ham 

Jambon Forêt Noire 

Tiroler Bacon29 

Bacon Tiroler29 

Parmesan 

St. George Cheese 

Fromage St-George[s] 

 

Partie B 

 

Le terme "comté" en liaison avec des produits alimentaires lorsqu'il est utilisé pour désigner un 

comté (par exemple "Comté du Prince-Édouard"; "Prince Edward County"; "Comté de Prescott-

Russell"; "Prescott-Russell County"). 

 

Le terme "Beaufort" en liaison avec des produits fromagers, fabriqués à proximité du lieu 

géographique appelé " Beaufort range", sur l'Île de Vancouver, en Colombie-Britannique. 

 

 

  

                                                 
29 Il est permis d'utiliser des variantes orthographiques en français et en anglais, notamment 

Tyrol, Tiroler, Tyroler, Tirolien. 
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ANNEXE 20-C 

 

CATÉGORIES DE PRODUITS 

 

1. Viandes fraîches, congelées et transformées s'entend des produits visés par le chapitre 2 et 

figurant sous la position 16.01 ou 16.02 du Système harmonisé.  

 

2. Viandes salées à sec s'entend des produits de viandes salées à sec visées par le chapitre 2 et 

figurant sous la position 16.01 ou 16.02 du Système harmonisé. 

 

3. Houblon s'entend des produits figurant sous la position 12.10 du Système harmonisé. 

 

4. Produits de poissons frais, congelés et transformés s'entend des produits visés par le 

chapitre 3 et figurant sous la position 16.03, 16.04 ou 16.05 du Système harmonisé. 

 

5. Beurre s'entend des produits figurant sous la position 04.05 du Système harmonisé. 

 

6. Fromages s'entend des produits figurant sous la position 04.06 du Système harmonisé. 

 

7. Produits de légumes frais et transformés s'entend des produits visés par le chapitre 7 du 

Système harmonisé et des produits contenant des légumes visés par le chapitre 20 du Système 

harmonisé. 
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8. Fruits et noix frais et transformés s'entend des produits visés par le chapitre 8 du Système 

harmonisé et des produits contenant des fruits ou des noix visés par le chapitre 20 du Système 

harmonisé. 

 

9. Épices s'entend des produits visés par le chapitre 9 du Système harmonisé.  

 

10. Céréales s'entend des produits visés par le chapitre 10 du Système harmonisé. 

 

11. Produits de l'industrie meunière s'entend des produits visés par le chapitre 11 du Système 

harmonisé. 

 

12. Oléagineux s'entend des produits visés par le chapitre 12 du Système harmonisé. 

 

13. Boissons d'extraits végétaux s'entend des produits figurant sous la position 13.02 du 

Système harmonisé. 

 

14. Huiles végétales et graisses animales s'entend des produits visés par le chapitre 15 du 

Système harmonisé. 

 

15. Produits de confiserie et de boulangerie s'entend des produits figurant sous la 

position 17.04, 18.06, 19.04 ou 19.05 du Système harmonisé. 

 

16. Pâtes s'entend des produits figurant sous la position 19.02 du Système harmonisé. 
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17. Olives de table et transformées s'entend des produits figurant sous la position 20.01 ou 

20.05 du Système harmonisé. 

 

18. Pâte de moutarde s'entend des produits figurant sous la sous-position 2103.30 du Système 

harmonisé. 

 

19. Bière s'entend des produits figurant sous la position 22.03 du Système harmonisé. 

 

20. Vinaigre s'entend des produits figurant sous la position 22.09 du Système harmonisé. 

 

21. Huiles essentielles s'entend des produits figurant sous la position 33.01 du Système 

harmonisé. 

22. Gommes et résines naturelles s'entend des produits figurant sous la position 17.04 du 

Système harmonisé. 
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ANNEXE 29-A 

 

RÈGLES DE PROCÉDURE RELATIVES À L'ARBITRAGE 

 

Définitions et dispositions générales 

 

1. Pour l'application du présent chapitre et des présentes règles : 

 

conseiller désigne une personne physique engagée par une Partie pour conseiller ou assister 

cette Partie dans le cadre d'une procédure d'arbitrage; 

 

groupe spécial d'arbitrage désigne un groupe spécial établi en application de l'article 29.7; 

 

arbitre désigne un membre d'un groupe spécial d'arbitrage établi en application de 

l'article 29.7; 

 

assistant désigne une personne physique qui, en vertu du mandat d'un arbitre, effectue des 

recherches pour ce dernier ou l'aide dans ses fonctions; 

 

jour désigne un jour civil, sauf indication contraire; 

 

jour férié désigne le samedi, le dimanche et tout autre jour désigné par une Partie comme jour 

de congé pour l'application des présentes règles; 

 

représentant d'une Partie désigne un employé ou toute personne physique nommée par un 

ministère ou un organisme gouvernemental ou toute autre entité publique d'une Partie qui 

représente la Partie dans le cadre d'un différend au titre du présent accord; 
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Partie défenderesse désigne la Partie contre laquelle est alléguée une violation des 

dispositions visées à l'article 29.2; 

 

Partie requérante désigne toute Partie qui demande l'établissement d'un groupe spécial 

d'arbitrage en application de l'article 29.6. 

 

2. La Partie défenderesse est responsable de l'administration logistique de la procédure 

d'arbitrage, en particulier de l'organisation des audiences, à moins qu'il n'en soit convenu 

autrement. Toutefois, les Parties assument à parts égales les dépenses administratives de la 

procédure d'arbitrage ainsi que la rémunération et tous les frais généraux, de voyage et 

d'hébergement des arbitres et de leurs assistants.  

 

Notifications 

 

3. Sauf s'ils en conviennent autrement, les Parties et le groupe spécial d'arbitrage transmettent les 

demandes, avis, communications écrites ou autres documents par courrier électronique, et 

transmettent également, le même jour, une copie par télécopieur, courrier recommandé, 

service de messagerie, remise avec accusé de réception ou tout autre moyen de 

télécommunication qui fournit la preuve de son envoi. En l'absence d'une preuve contraire, un 

message envoyé par courrier électronique est réputé reçu le jour même de son envoi. 

 

4. La Partie qui communique par écrit fournit une version électronique de ses communications à 

l'autre Partie et à chacun des arbitres. 

 

5. Les erreurs mineures d'écriture contenues dans les demandes, avis, communications écrites ou 

autres documents liés à la procédure d'arbitrage peuvent être corrigées par l'envoi d'un 

nouveau document indiquant clairement les modifications. 
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6. Si le dernier jour prévu pour la remise d'un document tombe un jour férié officiel ou un jour 

de repos au Canada ou dans l'Union européenne, le document peut être remis le jour ouvrable 

suivant. Aucun document, aucune notification ou demande, quelle que soit sa nature, n'est 

réputé être reçu un jour férié. 

 

7. Selon les dispositions en litige, des copies de toutes les demandes et notifications adressées au 

Comité mixte de l'AECG conformément au présent chapitre sont également envoyées aux 

autres organes institutionnels concernés. 

 

Début de l'arbitrage 

 

8. À moins qu'elles n'en conviennent autrement, les Parties se réunissent avec le groupe spécial 

d'arbitrage dans les sept jours ouvrables suivant son établissement afin de déterminer les 

questions que les Parties ou le groupe spécial d'arbitrage estiment appropriées, y compris la 

rémunération et les dépenses à payer aux arbitres, lesquelles sont conformes aux normes de 

l'OMC. La rémunération de chaque assistant d'arbitre n'excède pas 50 pour cent de la 

rémunération totale de cet arbitre. Les arbitres et les représentants des Parties peuvent 

participer à cette réunion par téléphone ou par vidéoconférence. 

 

9. a) À moins que les Parties n'en conviennent autrement dans les cinq jours ouvrables 

suivant la date de l'établissement du groupe spécial d'arbitrage, le mandat du groupe 

spécial d'arbitrage est le suivant : 

"Examiner, à la lumière des dispositions pertinentes de l'Accord, la question indiquée 

dans la demande d'établissement du groupe spécial d'arbitrage, statuer sur la 

compatibilité de la mesure en question avec les dispositions visées à l'article 29.2 et 

rendre une décision conformément aux articles 29.10, 29.17 et 29.18." 

 

  



 

 
EU/CA/Annexe/fr 498 

b) Les Parties notifient au groupe spécial d'arbitrage le mandat convenu dans les trois jours 

ouvrables suivant leur accord. 

 

c) Le groupe spécial d'arbitrage peut statuer sur sa propre compétence. 

 

Communications initiales 

 

10. La Partie requérante remet sa communication écrite initiale au plus tard 10 jours après la date 

d'établissement du groupe spécial d'arbitrage. La Partie défenderesse remet sa communication 

écrite présentée à titre de réfutation au plus tard 21 jours après la date de remise de la 

communication écrite initiale. 

 

Fonctionnement des groupes spéciaux d'arbitrage 

 

11. Le président du groupe spécial d'arbitrage préside toutes les réunions. Un groupe spécial 

d'arbitrage peut déléguer au président le pouvoir de prendre des décisions d'ordre administratif 

et procédural. 

 

12. Les audiences ont lieu en personne. Sauf indication contraire dans le présent chapitre et sans 

préjudice du paragraphe 30, le groupe spécial d'arbitrage peut exercer ses autres activités par 

tout moyen, y compris par téléphone, par télécopieur ou par moyens informatiques. 

 

13. Seuls les arbitres peuvent prendre part aux délibérations du groupe spécial d'arbitrage, mais le 

groupe spécial d'arbitrage peut permettre à ses assistants d'être présents à ses délibérations. 
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14. La rédaction de toute décision demeure la responsabilité exclusive du groupe spécial 

d'arbitrage et ne doit pas être déléguée. 

 

15. Les constatations, les déterminations et les recommandations du groupe spécial d'arbitrage 

visées aux articles 29.9 et 29.10 devraient être faites par consensus; si un consensus est 

impossible, elles sont alors faites par une majorité de ses membres. 

 

16. Les arbitres ne peuvent pas émettre d'opinions individuelles sur les questions qui ne font pas 

l'unanimité. 

 

17. Lorsqu'une question d'ordre procédural se pose et qu'elle n'est pas couverte par les 

dispositions du chapitre Vingt-neuf (Règlement des différends), le groupe spécial d'arbitrage, 

après avoir consulté les Parties, peut adopter une procédure appropriée qui est compatible 

avec ces dispositions et qui assure un traitement égal entre les Parties. 

 

18. Si le groupe spécial d'arbitrage estime nécessaire de modifier tout délai applicable dans le 

cadre de la procédure ou d'apporter tout autre ajustement d'ordre procédural ou administratif 

pouvant être nécessaires à l'équité ou à l'efficacité de la procédure, il informe les Parties par 

écrit des raisons de la modification ou de l'ajustement ainsi que du délai ou de l'ajustement 

nécessaires. Le groupe spécial d'arbitrage peut adopter les modifications ou les ajustements 

après avoir consulté les Parties. 

 

19. Tout délai établi dans le présent chapitre et dans la présente annexe peut être modifié par 

consentement mutuel des Parties. À la demande d'une Partie, le groupe spécial d'arbitrage 

peut modifier les délais applicables dans le cadre de la procédure. 
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20. Le groupe spécial d'arbitrage suspend ses travaux : 

 

a) soit à la demande de la Partie requérante pour une période précisée dans la demande, 

mais qui n'excède pas 12 mois consécutifs, et reprend ses travaux à la demande de la 

Partie requérante; 

 

b) soit après avoir remis son rapport intérimaire ou, dans le cas d'une procédure relative à 

un désaccord sur l'équivalence en application de l'article 29.14 ou d'une procédure 

prévue à l'article 29.15, uniquement à la demande des deux Parties, pour une période 

précisée dans la demande, et reprend ses travaux à la demande de l'une ou l'autre des 

Parties. 

 

Si aucune demande visant la reprise des travaux du groupe spécial d'arbitrage n'est présentée 

avant la fin de la période précisée dans la demande de suspension, la procédure prend fin. La 

fin des travaux du groupe spécial d'arbitrage est sans préjudice des droits des Parties dans une 

autre procédure sur la même question en application du chapitre Vingt-neuf (Règlement des 

différends). 

 

Remplacement 

 

21. Si un arbitre est incapable de participer à la procédure, se retire ou doit être remplacé, un 

remplaçant est choisi conformément à l'article 29.7.3. 

 

22. La Partie qui estime qu'un arbitre ne respecte pas les exigences du Code de conduite figurant à 

l'annexe 29-B ("Code de conduite") et qu'il doit, pour cette raison, être remplacé, notifie ce 

fait à l'autre Partie dans les 15 jours suivant le moment où elle a eu connaissance des 

circonstances à l'origine du manquement au Code de conduite commis par l'arbitre. 
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23. Lorsqu'une Partie estime qu'un arbitre autre que le président ne respecte pas les exigences du 

Code de conduite, les Parties se consultent et, si elles en conviennent, remplacent l'arbitre et 

choisissent un remplaçant suivant la procédure énoncée à l'article 29.7.3. 

 

Si les Parties n'arrivent pas à s'entendre sur la nécessité de remplacer un arbitre, une Partie 

peut demander que la question soit soumise au président du groupe spécial d'arbitrage, dont la 

décision est sans appel. 

 

Si, conformément à la demande, le président conclut qu'un arbitre ne respecte pas les 

exigences du Code de conduite, il choisit un nouvel arbitre par tirage au sort parmi les noms 

de la liste visée à l'article 29.8.1 et sur laquelle figurait l'arbitre initial. Si l'arbitre initial avait 

été choisi par les Parties conformément à l'article 29.7, le remplaçant est tiré au sort parmi les 

personnes proposées par la Partie requérante et par la Partie défenderesse en application de 

l'article 29.8.1. Le choix du nouvel arbitre est effectué dans les cinq jours ouvrables suivant la 

date de présentation de la demande au président du groupe spécial d'arbitrage. 

 

24. Lorsqu'une Partie estime que le président du groupe spécial d'arbitrage ne respecte pas les 

exigences du Code de conduite, les Parties se consultent et, si elles en conviennent, démettent 

le président de ses fonctions et choisissent un remplaçant suivant la procédure énoncée à 

l'article 29.7.3. 

 

Si les Parties n'arrivent pas à s'entendre sur la nécessité de remplacer le président, une Partie 

peut demander que la question soit soumise aux deux autres arbitres. La décision de ces 

arbitres quant à la nécessité de remplacer le président est sans appel. 
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S'ils décident que le président ne respecte pas les exigences du Code de conduite, les arbitres 

choisissent un nouveau président par tirage au sort parmi les noms figurant encore sur la liste 

visée à l'article 29.8.1. Le choix du nouveau président se fait dans les cinq jours ouvrables 

suivant la date de présentation de la demande visée au présent paragraphe. 

 

Si les arbitres ne peuvent parvenir à une décision dans les 10 jours suivant la date où la 

question leur a été soumise, la procédure prévue à l'article 29.7 s'applique. 

 

25. La procédure d'arbitrage est suspendue pendant la période nécessaire pour mener la procédure 

prévue aux paragraphes 21 à 24. 

 

Audiences 

 

26. Le président fixe la date et l'heure de l'audience en consultation avec les Parties et les autres 

arbitres, et confirme ces informations par écrit aux Parties. La Partie responsable de 

l'administration logistique de la procédure met ces informations à la disposition du public, 

sous réserve du paragraphe 39. 

 

27. À moins que les Parties n'en conviennent autrement, l'audience est tenue à Bruxelles si la 

Partie requérante est le Canada et à Ottawa si la Partie requérante est l'Union européenne. 

 

28. En règle générale, il ne devrait y avoir qu'une seule audience. De sa propre initiative ou à la 

demande d'une Partie, le groupe spécial d'arbitrage peut tenir une audience supplémentaire 

lorsque le différend concerne des questions d'une complexité exceptionnelle. Aucune 

audience supplémentaire n'est tenue dans les procédures établies en application des 

articles 29.14 et 29.15, sauf dans le cas d'un désaccord sur la mise en conformité et sur 

l'équivalence. 
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29. Tous les arbitres sont présents pendant toute la durée de l'audience. 

 

30. Les personnes suivantes peuvent assister à l'audience, que la procédure soit ouverte au 

public ou non: 

 

a) les représentants des Parties; 

 

b) les conseillers des Parties; 

 

c) le personnel administratif, les interprètes, les traducteurs et les sténographes judiciaires;  

 

d) les assistants des arbitres. 

 

Seuls les représentants et les conseillers des Parties peuvent s'adresser au groupe spécial 

d'arbitrage. 

 

31. Au plus tard cinq jours ouvrables avant la date d'une audience, chaque Partie remet au groupe 

spécial d'arbitrage et à l'autre Partie la liste des noms des personnes physiques qui 

présenteront des arguments oraux ou des exposés à l'audience pour son compte, ainsi que des 

autres représentants ou conseillers qui y assisteront. 

 

32. Le groupe spécial d'arbitrage mène l'audience de la manière suivante, en faisant en sorte que 

la Partie requérante et la Partie défenderesse aient le même temps de parole : 

 

Argumentation 

 

a) argumentation de la Partie requérante; 

 

b) argumentation de la Partie défenderesse; 

 

  



 

 
EU/CA/Annexe/fr 504 

Contre-argumentation 

 

a) réplique de la Partie requérante; 

 

b) contre-réplique de la Partie défenderesse. 

 

33. Le groupe spécial d'arbitrage peut poser des questions à l'une ou l'autre des Parties à tout 

moment durant l'audience. 

 

34. Après avoir reçu les commentaires des Parties, le groupe spécial d'arbitrage remet aux Parties 

la transcription finale de chaque audience. 

 

35. Dans les 10 jours ouvrables suivant la date de l'audience, chaque Partie peut remettre aux 

arbitres et à l'autre Partie une communication écrite supplémentaire concernant toute question 

soulevée durant l'audience. 

 

Questions soumises par écrit 

 

36. Le groupe spécial d'arbitrage peut, à tout moment durant la procédure, poser des questions par 

écrit à l'une des Parties ou aux deux Parties. Chacune des Parties reçoit une copie de toute 

question soumise par le groupe spécial d'arbitrage. 

 

37. Chaque Partie fournit également à l'autre Partie une copie de ses réponses écrites aux 

questions du groupe spécial d'arbitrage. Chaque Partie a la possibilité de fournir des 

commentaires écrits sur la réponse de l'autre Partie dans les cinq jours ouvrables suivant la 

date de réception. 
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Transparence et confidentialité 

 

38. Sous réserve du paragraphe 39, chaque Partie rend ses communications accessibles au public 

et, à moins que les Parties n'en décident autrement, les audiences du groupe spécial d'arbitrage 

sont ouvertes au public. 

 

39. Le groupe spécial d'arbitrage se réunit à huis clos lorsque la communication et les arguments 

d'une Partie comportent des renseignements commerciaux confidentiels. Les Parties 

préservent la confidentialité des audiences du groupe spécial d'arbitrage lorsque celles-ci ont 

lieu à huis clos. Chaque Partie et ses conseillers traitent comme confidentiel tout 

renseignement soumis au groupe spécial d'arbitrage par l'autre Partie que cette dernière a 

désigné comme confidentiel. La Partie qui soumet au groupe spécial d'arbitrage une 

communication qui comporte des renseignements confidentiels fournit également, dans les 

15 jours, une version non confidentielle de la communication susceptible d'être communiquée 

au public. 

 

Contacts ex parte 

 

40. Le groupe spécial d'arbitrage ne rencontre pas une Partie ni ne communique avec une Partie 

en l'absence de l'autre Partie. 

 

41. Aucun arbitre ne peut discuter quelque aspect que ce soit de la question faisant l'objet de la 

procédure avec une Partie ou les deux Parties en l'absence des autres arbitres. 
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Renseignements et avis techniques 

 

42. À la demande d'une Partie au différend ou de sa propre initiative, le groupe spécial d'arbitrage 

peut demander des renseignements et des avis techniques à toute personne ou à tout 

organisme qu'il estime compétent, sous réserve des modalités et conditions convenues entre 

les Parties. Tout renseignement obtenu de cette façon doit être divulgué à chaque Partie et 

soumis pour leurs commentaires. 

 

Communications d'amicus curiae 

 

43. Les personnes non gouvernementales établies dans une Partie peuvent soumettre des 

mémoires d'amicus curiae au groupe spécial d'arbitrage conformément aux paragraphes 

suivants. 

 

44. À moins que les Parties n'en conviennent autrement dans les cinq jours suivant la date de 

l'établissement du groupe spécial d'arbitrage, celui-ci peut recevoir des communications 

écrites non demandées, à condition qu'elles soient présentées dans les 10 jours suivant la date 

de l'établissement du groupe spécial d'arbitrage, qu'elles se rapportent directement à la 

question examinée par le groupe spécial d'arbitrage et qu'en aucun cas elles ne dépassent 

15 pages dactylographiées, y compris les annexes.  

 

45. La communication contient une description de la personne la présentant, qu'elle soit une 

personne physique ou morale, y compris la nature de ses activités et sa source de financement, 

et précise la nature des intérêts que cette personne a dans la procédure d'arbitrage. La 

communication est rédigée dans les langues choisies par les Parties, conformément aux 

paragraphes 48 et 49. 
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46. Le groupe spécial d'arbitrage énumère dans sa décision toutes les communications qu'il a 

reçues et qui sont conformes aux présentes règles. Le groupe spécial d'arbitrage n'est pas tenu 

d'aborder dans sa décision les arguments présentés dans ces communications. Le groupe 

spécial d'arbitrage soumet aux Parties, pour leurs commentaires, toute communication qu'il 

reçoit. 

 

Affaires urgentes 

 

47. Dans les affaires urgentes visées à l'article 29.11, le groupe spécial d'arbitrage, après avoir 

consulté les Parties, ajuste les délais prescrits aux présentes règles comme il le juge approprié 

et il notifie ces ajustements aux Parties. 

 

Langue de travail pour la procédure, traduction et interprétation 

 

48. Durant les consultations visées à l'article 29.7.2, et au plus tard durant la réunion visée au 

paragraphe 8, les Parties s'efforcent de s'entendre sur une langue de travail commune pour la 

procédure devant le groupe spécial d'arbitrage. 

 

49. Si les Parties sont incapables de s'entendre sur une langue de travail commune, chaque Partie 

s'occupe de la traduction de ses communications écrites vers la langue choisie par l'autre 

Partie et en assume les coûts. La Partie défenderesse s'occupe de l'interprétation des 

communications orales vers les langues choisies par les Parties. 

 

50. Les décisions du groupe spécial d'arbitrage sont rendues dans la langue ou les langues 

choisies par les Parties. 

 

51. Tous les coûts relatifs à la traduction d'une décision du groupe spécial d'arbitrage vers la 

langue ou les langues choisies par les Parties sont assumés à parts égales par les Parties. 
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52. Une Partie peut fournir des commentaires sur la fidélité de toute version traduite d'un 

document rédigé conformément aux présentes règles. 

 

Calcul des délais 

 

53. Tous les délais fixés dans le présent chapitre et la présente annexe, y compris les délais 

imposés aux groupes spéciaux d'arbitrage pour notifier leurs décisions, sont comptés en jours 

civils à partir du jour suivant l'acte ou le fait auquel ils font référence, sauf indication 

contraire. 

 

54. Lorsqu'une Partie reçoit un document à une date autre que la date à laquelle ce document est 

reçu par l'autre Partie, en raison de l'application du paragraphe 6, toute période calculée à 

partir de la date de réception de ce document est calculée à compter de la dernière date de 

réception du document. 

 

Autres procédures 

 

55. Les délais fixés dans les présentes règles sont ajustés conformément aux délais spéciaux 

prévus pour l'adoption d'une décision du groupe spécial d'arbitrage dans les procédures au 

titre des articles 29.14 et 29.15. 

 

56. Si le groupe spécial d'arbitrage initial ou certains de ses arbitres ne sont pas en mesure de se 

réunir à nouveau pour les besoins des procédures établies au titre des articles 29.14 et 29.15, 

la procédure énoncée à l'article 29.7 s'applique. Le délai pour la notification de la décision est 

prolongé de 20 jours. 
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ANNEXE 29-B 

 

CODE DE CONDUITE DES ARBITRES ET DES MÉDIATEURS 

 

Définitions 

 

1. Pour l'application du présent chapitre et du présent code de conduite :  

 

arbitre désigne un membre d'un groupe spécial d'arbitrage établi en application de 

l'article 29.7; 

 

assistant désigne une personne physique qui, en vertu du mandat d'un arbitre, effectue des 

recherches pour ce dernier ou l'aide dans ses fonctions; 

 

candidat désigne une personne dont le nom figure sur la liste des arbitres visée à l'article 29.8 

et dont la sélection en tant qu'arbitre est envisagée en application de l'article 29.7; 

 

médiateur désigne une personne physique qui dirige une médiation conformément à 

l'article 29.5; 

 

procédure, sauf indication contraire, désigne une procédure d'arbitrage; 

 

personnel désigne, relativement à un arbitre, les personnes physiques placées sous la 

direction et le contrôle de l'arbitre, à l'exception des assistants. 
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Responsabilités des candidats et des arbitres 

 

2. Tous les candidats et arbitres évitent tout manquement ou apparence de manquement à la 

déontologie, sont indépendants et impartiaux, évitent les conflits d'intérêts directs et indirects 

et observent des normes de conduite strictes afin que l'intégrité et l'impartialité du mécanisme 

de règlement des différends soient préservées. Les anciens arbitres doivent se conformer aux 

obligations prévues aux paragraphes 16 à 19. 

 

Obligations de déclaration 

 

3. Avant la confirmation de sa sélection comme arbitre dans le cadre du présent chapitre, le 

candidat déclare tout intérêt, toute relation ou tout sujet susceptible d'avoir une incidence sur 

son indépendance ou son impartialité ou pouvant raisonnablement donner une impression de 

manquement à la déontologie ou de parti pris dans la procédure. À cette fin, le candidat 

déploie tous les efforts raisonnables pour s'informer de l'existence de tels intérêts, relations et 

sujets.  

 

4. Sans que soit limitée la portée générale de ce qui précède, les candidats déclarent les intérêts, 

relations et sujets qui suivent : 

 

1) tout intérêt financier du candidat : 

 

a) dans la procédure ou dans l'issue de celle-ci; 

 

b) dans une procédure administrative ou une procédure devant un tribunal judiciaire 

interne ou devant un autre groupe spécial ou comité qui porte sur des questions 

pouvant être tranchées dans la procédure pour laquelle sa candidature est 

envisagée; 
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2) tout intérêt financier de l'employeur, d'un partenaire, d'un associé ou d'un membre de la 

famille du candidat : 

 

a) dans la procédure ou dans l'issue de celle-ci; 

 

b) dans une procédure administrative ou une procédure devant un tribunal judiciaire 

interne ou devant un autre groupe spécial ou comité qui porte sur des questions 

pouvant être tranchées dans la procédure pour laquelle sa candidature est 

envisagée; 

 

3) toute relation du candidat, passée ou présente, d'ordre financier, commercial, 

professionnel, familial ou social avec les parties intéressées dans la procédure, ou leurs 

avocats, ou toute relation de même nature concernant l'employeur, un partenaire, un 

associé ou un membre de la famille du candidat; 

 

4) toute défense d'intérêts publics ou toute représentation juridique ou autre concernant une 

question en litige dans la procédure ou concernant les mêmes points. 

 

5. Un candidat ou un arbitre communique au Comité mixte de l'AECG les questions concernant 

des violations réelles ou éventuelles au présent code de conduite afin que les Parties les 

examinent. 

 

6. Une fois choisi, un arbitre continue de déployer tous les efforts raisonnables pour s'informer 

de l'existence de tels intérêts, relations ou sujets visés au paragraphe 3 et il les déclare. 

L'obligation de déclaration est un devoir permanent et exige d'un arbitre qu'il déclare de tels 

intérêts, relations ou sujets susceptibles de surgir à toute étape de la procédure. L'arbitre 

déclare ces intérêts, relations ou sujets en informant le Comité mixte de l'AECG dans les 

moindres délais, par écrit, afin que les Parties les examinent.  
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Fonctions des arbitres 

 

7. Dès sa sélection, un arbitre est en mesure de prendre ses fonctions et il s'en acquitte 

minutieusement et efficacement pendant toute la durée de la procédure, en faisant preuve 

d'équité et de diligence. 

 

8. Un arbitre n'examine que les questions soulevées durant la procédure et qui sont nécessaires 

pour rendre une décision, et il ne délègue cette fonction à aucune autre personne.  

 

9. Un arbitre prend toutes les dispositions appropriées pour faire en sorte que son assistant et son 

personnel connaissent les paragraphes 2 à 6 et 17 à 19, et s'y conforment. 

 

10. Un arbitre n'a pas de contacts ex parte concernant la procédure. 

 

Indépendance et impartialité des arbitres 

 

11. Un arbitre évite de donner une impression de parti pris et ne se laisse pas influencer par ses 

intérêts personnels, des pressions extérieures, des considérations de nature politique, des 

revendications publiques, sa loyauté envers une Partie ou la crainte d'être critiqué. 

 

12. Un arbitre ne contracte pas, directement ou indirectement, d'obligations ou n'accepte pas 

d'avantages qui, d'une manière quelconque, entraveraient, ou sembleraient entraver, la bonne 

exécution de ses fonctions. 
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13. Un arbitre ne peut utiliser le poste qu'il occupe au sein du groupe spécial d'arbitrage pour 

servir des intérêts personnels ou privés et il évite d'agir d'une manière pouvant donner à 

penser que d'autres sont dans une situation susceptible de l'influencer. 

 

14. Un arbitre ne peut permettre que ses relations ou ses responsabilités financières, 

commerciales, professionnelles, familiales ou sociales influent sur sa conduite ou son 

jugement. 

 

15. Un arbitre doit éviter d'établir toute relation ou d'acquérir tout intérêt financier qui est 

susceptible d'avoir une incidence sur son impartialité ou qui pourrait raisonnablement donner 

l'impression d'un manquement à la déontologie ou d'un parti pris. 

 

Obligations des anciens arbitres 

 

16. Tous les anciens arbitres doivent éviter d'agir d'une manière pouvant donner l'impression 

qu'ils avaient un parti pris dans l'exécution de leurs fonctions ou ont tiré un avantage de la 

décision du groupe spécial d'arbitrage. 

 

Confidentialité 

 

17. Les arbitres et anciens arbitres ne divulguent ni n'utilisent à aucun moment des 

renseignements non publics concernant une procédure ou obtenus durant une procédure, sauf 

aux fins de cette procédure, et ne divulguent ni n'utilisent en aucun cas ce genre de 

renseignements à leur propre avantage ou à l'avantage d'autrui ou pour nuire aux intérêts 

d'autrui.  
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18. Un arbitre ne divulgue pas la décision d'un groupe spécial d'arbitrage, en tout ou en partie, 

avant que celle-ci ne soit publiée conformément au présent chapitre. 

 

19. Un arbitre ou ancien arbitre ne divulgue jamais le contenu des délibérations d'un groupe 

spécial d'arbitrage ou le point de vue de l'un de ses membres. 

 

Dépenses 

 

20. Chaque arbitre note le temps consacré à la procédure et ses dépenses, ainsi que le temps et les 

dépenses de son assistant, et remet un décompte final. 

 

Médiateurs 

 

21. Le présent code de conduite s'applique, avec les adaptations nécessaires, aux médiateurs. 

 

 

  



 

 
EU/CA/Annexe/fr 515 

ANNEXE 29-C 

 

RÈGLES DE PROCÉDURE RELATIVES À LA MÉDIATION 

 

Article 1 

 

Objectif 

 

En complément de l'article 29.5, la présente annexe a pour but d'aider les Parties à parvenir à une 

solution mutuellement convenue grâce à une procédure complète et rapide avec l'assistance d'un 

médiateur. 

 

 

SECTION A 

 

Procédure de médiation 

 

 

Article 2 

 

Introduction de la procédure 

 

1. À tout moment, une Partie peut demander que les Parties s'engagent dans une procédure de 

médiation. Une telle demande est adressée à l'autre Partie par écrit. Elle est suffisamment 

détaillée pour présenter clairement les préoccupations de la Partie requérante et : 

 

a) précise la mesure particulière en cause; 
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b) fournit une déclaration des effets négatifs allégués que la mesure a, ou aura, sur le 

commerce ou l'investissement entre les Parties, selon la Partie requérante; 

 

c) explique pourquoi la Partie requérante estime que ces effets sont liés à la mesure. 

 

2. La procédure de médiation ne peut être engagée que par consentement mutuel des Parties. 

Lorsqu'une Partie demande la médiation en application du paragraphe 1, l'autre Partie 

examine de bonne foi la demande et y répond par écrit dans les 10 jours suivant la réception 

de la demande. 

 

 

Article 3 

 

Sélection du médiateur 

 

1. Dès le début de la procédure de médiation, les Parties s'entendent sur un médiateur, si 

possible, au plus tard 15 jours après la réception de la réponse à la demande de médiation.  

 

2. Le médiateur n'est citoyen ni de l'une ni de l'autre des Parties, à moins que les Parties en 

conviennent autrement. 

 

3. De façon impartiale et transparente, le médiateur aide les Parties à clarifier la mesure et ses 

effets possibles sur le commerce et à parvenir à une solution mutuellement convenue. En 

complément du paragraphe 21 de l'annexe 29-B, le Code de conduite des arbitres et des 

médiateurs s'applique aux médiateurs. Les paragraphes 3 à 7 et 48 à 54 des Règles de 

procédure relatives à l'arbitrage figurant à l'annexe 29-A s'appliquent également, avec les 

adaptations nécessaires. 
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Article 4 

 

Règles de procédure relatives à la médiation 

 

1. Dans les 10 jours suivant la nomination du médiateur, la Partie qui demande la procédure de 

médiation présente au médiateur et à l'autre Partie, par écrit, une description détaillée du 

problème, en particulier de l'application de la mesure en cause et de ses effets sur le 

commerce. Dans les 20 jours suivant la date de remise de cette communication, l'autre Partie 

peut fournir par écrit ses commentaires sur la description du problème. L'une ou l'autre des 

Parties peut inclure dans sa description ou ses commentaires tout renseignement qu'elle estime 

pertinent. 

 

2. Le médiateur peut décider de la façon la plus appropriée de clarifier la mesure concernée et 

son effet commercial possible. En particulier, le médiateur peut organiser des réunions entre 

les Parties, consulter les Parties conjointement ou individuellement, demander l'aide 

d'experts30 compétents et de parties prenantes ou les consulter, et fournir toute aide 

supplémentaire demandée par les Parties. Toutefois, avant de demander l'aide d'experts 

compétents et de parties prenantes ou de les consulter, le médiateur consulte les Parties.  

 

3. Le médiateur peut donner des conseils et proposer une solution à examiner par les Parties, 

lesquelles peuvent l'accepter ou la rejeter ou convenir d'une solution différente. Toutefois, le 

médiateur ne peut donner des conseils ou faire des commentaires sur la compatibilité de la 

mesure en cause avec le présent accord. 

 

  

                                                 
30 Une Partie ne peut s'opposer à la consultation d'un expert dans le cadre de la procédure de 

règlement des différends prévue au présent chapitre ou dans l'Accord sur l'OMC au seul motif 
que l'expert a été consulté au titre du présent paragraphe. 
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4. La procédure a lieu sur le territoire de la Partie à qui la demande était adressée, ou, par 

consentement mutuel des Parties, à tout autre endroit ou par tout autre moyen.  

 

5. Les Parties s'efforcent de parvenir à une solution mutuellement convenue dans les 60 jours 

suivant la nomination du médiateur. En attendant un accord définitif, les Parties peuvent 

examiner de possibles solutions intérimaires, particulièrement si la mesure a trait à des 

marchandises périssables. 

 

6. La solution peut être adoptée au moyen d'une décision du Comité mixte de l'AECG. Les 

solutions mutuellement convenues sont mises à la disposition du public. Toutefois, la version 

communiquée au public ne peut pas contenir des renseignements qu'une Partie a désignés 

comme étant confidentiels.  

 

7. Sur demande des Parties, le médiateur remet aux Parties, par écrit, un projet de rapport 

factuel, fournissant un résumé de la mesure en cause dans le cadre de la procédure, de la 

procédure suivie et de toute solution mutuellement convenue qui constitue l'issue finale de la 

procédure, y compris de possibles solutions intérimaires. Le médiateur accorde aux Parties 

15 jours pour commenter le projet de rapport. Après avoir examiné les commentaires des 

Parties soumis dans le délai imparti, le médiateur présente aux Parties, par écrit, un rapport 

factuel final dans les 15 jours. Le rapport factuel ne comprend aucune interprétation du 

présent accord.  

 

8. La procédure prend fin, selon le cas : 

 

a) par l'adoption d'une solution mutuellement convenue entre les Parties, à la date de 

l'adoption; 

 

b) par une déclaration écrite du médiateur, après consultation des Parties, indiquant qu'il ne 

servirait à rien de poursuivre la médiation; 
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c) par une déclaration écrite d'une Partie, après étude de solutions mutuellement convenues 

dans le cadre de la procédure de médiation et après examen de tout conseil et de toute 

solution proposée par le médiateur. Une telle déclaration ne peut pas être présentée 

avant l'expiration du délai prescrit à l'article 4.5; 

 

d) à n'importe quelle étape de la procédure par accord mutuel des Parties. 

 

 

 

SECTION B 

 

Mise en œuvre 

 

 

Article 5 

 

Mise en œuvre d'une solution mutuellement convenue 

 

1. Lorsque les Parties ont convenu d'une solution, chaque Partie prend les mesures nécessaires 

pour mettre en œuvre la solution mutuellement convenue dans le délai imparti.  

 

2. La Partie qui met en œuvre la solution informe l'autre Partie par écrit de toute démarche 

effectuée ou mesure prise pour mettre en œuvre la solution mutuellement convenue. 
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SECTION C 

 

Dispositions générales 

 

 

Article 6 

 

Confidentialité et relation avec la procédure de règlement des différends 

 

1. À moins que les Parties n'en conviennent autrement, et sans préjudice de l'article 4.6, toutes 

les étapes de la procédure, y compris tout conseil ou toute solution proposée, sont 

confidentielles. Toutefois, une Partie peut informer le public que la médiation a lieu. 

L'obligation de confidentialité ne s'applique pas aux informations factuelles qui existent déjà 

dans le domaine public. 

 

2. La procédure de médiation est sans préjudice des droits et obligations des Parties découlant 

des dispositions sur le règlement des différends du présent accord ou de tout autre accord. 

 

3. Il n'est pas obligatoire de tenir des consultations avant l'introduction de la procédure de 

médiation. Toutefois, une Partie devrait normalement utiliser les autres dispositions 

pertinentes relatives à la coopération ou à la consultation contenues dans le présent accord 

avant d'engager la procédure de médiation. 

 

  



 

 
EU/CA/Annexe/fr 521 

4. Une Partie ne se fonde pas sur les éléments qui suivent, ni ne les présente comme preuve dans 

les autres procédures de règlement des différends prévues au présent accord ou dans tout autre 

accord, et un groupe spécial d'arbitrage ne tient pas compte des éléments suivants : 

 

a) les positions adoptées par l'autre Partie durant la procédure de médiation ou des 

renseignements recueillis en application de l'article 4.2; 

 

b) le fait que l'autre Partie s'est déclarée prête à accepter une solution quant à la mesure 

faisant l'objet de la médiation; 

 

c) les conseils donnés ou les propositions faites par le médiateur. 

 

5. Un médiateur ne peut être membre d'un groupe spécial d'arbitrage dans une procédure de 

règlement de différends engagée au titre du présent accord ou de l'Accord sur l'OMC et qui 

concerne la même question que celle pour laquelle il est intervenu comme médiateur. 

 

 

Article 7 
 

Délais 

 

Tout délai établi dans la présente annexe peut être modifié par consentement mutuel des Parties. 
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Article 8 

 

Coûts 

 

1. Chaque Partie prend en charge ses coûts de participation à la procédure de médiation. 

 

2. Les Parties assument conjointement et à parts égales les coûts relatifs aux questions 

d'organisation, y compris la rémunération et les dépenses du médiateur. La rémunération du 

médiateur correspond à celle du président d'un groupe spécial d'arbitrage prévue au 

paragraphe 8 de l'annexe 29-A. 

 

 

Article 9 

 

Révision 

 

Cinq ans après la date d'entrée en vigueur du présent accord, les Parties se consultent sur la 

nécessité de modifier le mécanisme de médiation en fonction de l'expérience acquise et du 

développement de tout mécanisme correspondant au sein de l'OMC 
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ANNEXE 30-A 

 

LISTE DES TRAITÉS D'INVESTISSEMENT BILATÉRAUX  

ENTRE LE CANADA  

ET DES ÉTATS MEMBRES DE L'UNION EUROPÉENNE 

 

Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la République de Croatie pour 

l'encouragement et la protection des investissements, fait à Ottawa, le 3 février 1997. 

 

Accord entre le Canada et la République tchèque concernant la promotion et la protection des 

investissements, fait à Prague, le 6 mai 2009. 

 

Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la République de Hongrie sur 

l'encouragement et la protection réciproque des investissements, fait à Ottawa, le 3 octobre 1991. 

 

Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la République de Lettonie 

concernant la promotion et la protection des investissements, fait à Riga, le 5 mai 2009. 

 

Échange de notes entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la République de Malte 

constituant un accord relatif à l'assurance-investissement à l'étranger, fait à La Valette, le 

24 mai 1982. 
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Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la République de Pologne sur 

l'encouragement et la protection des investissements, fait à Varsovie, le 6 avril 1990. 

 

Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de Roumanie concernant la 

promotion et la protection réciproque des investissements, fait à Bucarest, le 8 mai 2009. 

 

Accord entre le Canada et la République slovaque concernant la promotion et la protection des 

investissements, fait à Bratislava, le 20 juillet 2010. 
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ANNEXE 30-B 

 

MODIFICATIONS  

APPORTÉES À L'ACCORD DE 1989 SUR LES BOISSONS ALCOOLIQUES  

ET À L'ACCORD DE 2003 SUR LES VINS ET LES BOISSONS SPIRITUEUSES 

 

 

SECTION A 

 

La définition suivante est ajoutée à l'article 1 de l'Accord de 1989 sur les boissons alcooliques, tel 

qu'il est modifié par l'annexe VIII de l'Accord de 2003 sur les vins et les boissons spiritueuses : 

 

"" autorité compétente" s'entend d'un gouvernement ou d'une commission, d'une régie ou d'un autre 

organisme gouvernemental d'une Partie qui est autorisé en vertu de la loi à contrôler la vente de vins 

et spiritueux."  

 

 

SECTION B 

 

L'article 2.2b) de l'Accord de 1989 sur les boissons alcooliques, tel qu'il est modifié par 

l'annexe VIII de l'Accord de 2003 sur les vins et les boissons spiritueuses, est remplacé par : 

 

"b) exiger des commerces privés de vin hors site en Ontario et en Colombie-Britannique qu'ils ne 

vendent que des vins fabriqués dans des établissements vinicoles canadiens. Le nombre de ces 

commerces privés de vin hors site autorisés à vendre uniquement des vins fabriqués dans des 

établissements vinicoles canadiens dans ces provinces ne dépasse pas 292 en Ontario et 60 en 

Colombie-Britannique." 
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SECTION C 

 

L'article 4 de l'Accord de 1989 sur les boissons alcooliques, tel qu'il est modifié par l'annexe VIII de 

l'Accord de 2003 sur les vins et les boissons spiritueuses, est remplacé par : 

 

"Article 4 

 

Traitement commercial 

 

1. Dans l'exercice de leurs tâches en matière d'achat, de distribution et de vente au détail de 

produits de l'autre Partie, les autorités compétentes se conforment aux dispositions de 

l'article XVII du GATT concernant les entreprises commerciales d'État, en particulier en ne 

prenant de décision en cette matière qu'en s'inspirant de considérations d'ordre commercial et 

en donnant aux entreprises de l'autre Partie une possibilité adéquate de participer à ces achats 

dans des conditions de libre concurrence et conformément aux usages commerciaux 

ordinaires. 

 

2. Chaque Partie prend toutes les mesures possibles pour faire en sorte qu'une entreprise qui s'est 

vu accorder le monopole du commerce et de la vente de vins et de boissons spiritueuses sur 

son territoire n'utilise pas sa situation de monopole pour se livrer, directement ou 

indirectement, y compris à la faveur de ses rapports avec sa société mère, une filiale ou une 

autre entreprise détenue conjointement, à la vente de vins et de boissons spiritueuses sur un 

marché à l'extérieur du territoire où l'entreprise se trouve en situation de monopole qui a un 

effet anticoncurrentiel nuisant sensiblement à la concurrence sur ce marché." 
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SECTION D 

 

L'article 4a de l'Accord de 1989 sur les boissons alcooliques, tel qu'il est modifié par l'annexe VIII 

de l'Accord de 2003 sur les vins et les boissons spiritueuses, est remplacé par : 

 

"4a – Établissement des prix 

 

1. Les autorités compétentes des Parties font en sorte que toute majoration, tous frais de service 

ou toute autre règle de prix soient non discriminatoires, s'appliquent à toutes les ventes au 

détail et soient conformes à l'article 2. 

 

2. Un écart des frais de service ne peut s'appliquer à un produit de l'autre Partie que dans la 

mesure où il ne dépasse pas les frais de service additionnels nécessairement associés à la 

commercialisation des produits de l'autre Partie, compte tenu des frais additionnels résultant, 

entre autres, du mode et de la fréquence de livraison. 

 

3. Chaque Partie fait en sorte que les frais de service ne soient pas appliqués aux produits de 

l'autre Partie en fonction de la valeur du produit. 

 

4. Un écart des frais de service est justifié conformément aux procédures comptables 

normalisées appliquées par des vérificateurs indépendants lors d'un audit effectué sur 

demande de l'autre Partie dans un délai d'un an suivant l'entrée en vigueur de l'Accord de 

2003 sur les vins et les boissons spiritueuses et, par la suite, sur demande de cette Partie, à des 

intervalles non inférieurs à quatre ans. Les audits sont mis à la disposition de l'une ou l'autre 

des Parties dans un délai d'un an suivant la formulation de la demande. 
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5. Les autorités compétentes mettent à jour les frais liés aux écarts des frais de service, au 

besoin, afin de refléter l'engagement prévu au sous-paragraphe 4a(2). 

 

6. Les autorités compétentes rendent accessibles les frais liés aux écarts des frais de service 

applicables par des moyens à la disposition du public, par exemple sur leur site Web officiel. 

 

7. Les autorités compétentes établissent un point de contact pour répondre aux questions et aux 

préoccupations de l'autre Partie au sujet des frais liés aux écarts des frais de service. Une 

Partie répondra à la demande d'une autre Partie par écrit dans les 60 jours de la réception de la 

demande." 

 

 

SECTION E 

 

L'Accord de 1989 sur les boissons alcooliques, tel qu'il est modifié par l'annexe VIII de l'Accord de 

2003 sur les vins et les boissons spiritueuses, est modifié par l'ajout de l'article 4b : 

 

"Article 4b 

 

Exigences en matière de mélanges 

 

Aucune des Parties ne peut adopter ni maintenir une mesure exigeant que les spiritueux importés du 

territoire de l'autre Partie à des fins d'embouteillage soient mélangés à des spiritueux de la Partie 

importatrice." 
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SECTION F 

 

L'Accord de 2003 sur les vins et les boissons spiritueuses est ainsi modifié : 

 

a) Le premier tiret de l'article 27.3 (Comité mixte) est remplacé par : "adopter les modifications 

à apporter aux annexes du présent accord par voie de décision du Comité mixte". 

 

b) Le titre VIII (Règlement des litiges) est supprimé. 

 

c) Les deux dernières phrases de l'article 8.1 (Procédure d'opposition) sont remplacées par "Une 

partie contractante peut demander à engager des consultations au titre de l'article 29.4 

(Consultations) de l'Accord économique et commercial global entre le Canada et l'Union 

européenne (AECG). En cas d'échec des consultations, une partie contractante peut notifier 

par écrit à l'autre partie contractante sa décision de soumettre l'affaire à la procédure 

d'arbitrage visée aux articles 29.6 à 29.10 de l'AECG." 

 

d) Le chapeau de l'article 9.2 (Modification de l'annexe I) est remplacé par : "Par dérogation au 

paragraphe 1, lorsqu'une partie contractante a demandé l'application de la procédure 

d'opposition prévue à l'article 8 (Procédure d'opposition), les parties contractantes sont tenues 

d'agir conformément aux résultats des consultations, à moins que l'affaire n'ait été soumise à 

la procédure d'arbitrage visée aux articles 29.6 à 29.10 de l'AECG, auquel cas :"  

 

e) Un paragraphe 3 est ajouté à l'Article 9 (Modification de l'annexe I) : "3. Les articles 29.6 à 

29.10 de l'AECG, lorsqu'ils sont appliqués dans le cadre de la procédure dont il est question 

au paragraphe 2, s'appliquent avec les adaptations nécessaires."  
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ANNEXE 30-C 

 

DÉCLARATION COMMUNE SUR LES VINS ET LES BOISSONS SPIRITUEUSES 

 

Les Parties reconnaissent les efforts déployés et le progrès accompli dans le dossier des vins et des 

boissons spiritueuses dans le cadre des négociations du présent accord. Ces efforts ont permis 

d'arriver à des solutions mutuellement convenues à l'égard d'un certain nombre d'enjeux de grande 

importance. 

 

Les Parties s'entendent pour discuter, par la voie des mécanismes appropriés, sans délai et en vue 

d'arriver à des solutions mutuellement convenues, de tout autre problème qui les préoccupe en ce 

qui concerne les vins et les boissons spiritueuses, et notamment la volonté de l'Union européenne 

d'obtenir l'élimination des différences entre les majorations provinciales sur les vins nationaux et les 

vins embouteillés au Canada appliquées par des commerces de vin privés. 

 

À la fin de la cinquième année suivant l'entrée en vigueur du présent accord, les Parties conviennent 

d'examiner les progrès réalisés en ce qui concerne l'élimination des différences mentionnées au 

paragraphe précédent en se penchant sur tous les éléments nouveaux dans le secteur, y compris les 

effets de tout octroi d'un traitement plus favorable à des pays tiers dans le cadre d'autres 

négociations commerciales auxquelles le Canada prend part. 
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ANNEXE 30-D 

 

DÉCLARATION COMMUNE  

DES PARTIES SUR LES PAYS  

QUI ONT ÉTABLI UNE UNION DOUANIÈRE  

AVEC L'UNION EUROPÉENNE 

 

1. L'Union européenne rappelle que les pays qui ont établi avec elle une union douanière ont 

l'obligation d'aligner leur régime commercial sur celui de l'Union européenne, et pour certains 

de ces pays, de conclure des accords préférentiels avec les pays qui en ont conclu avec 

l'Union européenne. 

 

2. Dans ce contexte, le Canada s'efforce d'entamer des négociations avec les pays : 

 

a) qui ont établi une union douanière avec l'Union européenne; et 

 

b) dont les marchandises ne bénéficient pas de concessions tarifaires au titre du présent 

accord, 

 

en vue de conclure un accord bilatéral global établissant une zone de libre-échange 

conformément aux dispositions pertinentes de l'Accord sur l'OMC relatives aux marchandises 

et aux services, pourvu que ces pays acceptent de négocier un accord ambitieux et global 

comparable au présent accord dans son champ d'application et son ambition. Le Canada 

s'efforce d'entamer des négociations dans les meilleurs délais de manière à ce qu'un tel accord 

entre en vigueur dès que possible après l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

 

________________ 


